
Titre d'emploi :  
2490-CAT1-19-2138 CANDIDAT (E) À L'EXERCICE DE LA PROFESSION D'INFIRMIER (ÈRE) (CEPI) - 
HIVER 2020  
Numéro de référence  :  
2490-CAT1-19-2138  
Établissement :  
CISSS des Laurentides  
Mission :  
CISSS  
Territoire de l'emploi  :  
Territoire multiple CISSS ou non défini  
Lieu de travail (port d'attache) :  
Laurentides  
Type de poste :  
Personnel syndiqué  
Statut de l’emploi :  
Permanent- Temps partiel  
Quart de travail :  
Liste de rappel (jour/soir ou jour/nuit ou soir/nuit ou jour/soir/nuit)  
Direction :  
Direction des soins infirmiers et de l'éthique clinique (DSIEC)  
Catégorie d'emploi :  
Soins infirmiers (IPS, conseillère, ASI, infirmière clinicienne, infirmière, CEPI, externe, etc.)  
Début d'affichage :  
2019-09-01  
Fin d’affichage :  
2019-10-11  
Description :  
FINISSANTS(ES) DÉCEMBRE 2019! 
PLUSIEURS OPPORTUNITÉS DE CARRIÈRE POUR L'ENSEMBLE DE NOS INSTALLATIONS 
PLUSIEURS MILIEUX CLINIQUES INTÉRESSANTS OFFERTS À NOS C.E.P.I.! 
UN POSTE À L'EMBAUCHE VOUS EST RÉSERVÉ! 
Le CISSS des Laurentides est le fruit du regroupement de 13 établissements fusionnés et regroupés (7 
CSSS et plusieurs établissements régionaux incluant le Centre jeunesse et les Centres de réadaptation) du 
territoire des Laurentides comptant 20 533 km2, 80 points de service, 13 500 employés œuvrant afin d’offrir 
des soins et services aux 595 202 personnes de sa population. 
 
Nous recrutons présentement des candidat (e) s à l'exercice de la profession d'infirmier (ère) pour la région 
des Laurentides: 
 
La CEPI peut, en attendant la délivrance de son permis, exercer toutes les activités professionnelles qu’un 
infirmier ou qu’une infirmière peut exercer, sous réserve des exceptions prévues à la réglementation, sous 
la surveillance d’un infirmier ou d’une infirmière conformément aux normes prévues à cette réglementation. 
Exigences :  
Vous devez être disponible: 
- Une (1) fin de semaine sur deux (2); 
- Un minimum de deux (2) quarts de travail. 
-Le CISSS des Laurentides est ouvert aux CEPI qui retournent aux études dès janvier! 
 
Exigences spécifiques : 



-Titulaire d’un diplôme donnant ouverture au permis de l’Ordre des infirmiers et infirmières du Québec ou 
elle s’est vue reconnaître une équivalence de diplôme ou de la formation; 
-Détenir lors de son entrée en fonction son attestation de candidate à l’exercice de la profession infirmières 
(AECEPI). 
-Début: 14 janvier 2020 
 
** NE PAS POSTULER SI VOUS AVEZ EFFECTUÉ L'EXTERNAT AU CISSS DES LAURENTIDES À 
L'ÉTÉ 2019. Nous communiquerons avec vous en octobre afin d'effectuer votre transfert comme CEPI sans 
aucune autre entrevue!  
Remarques :  
Nous remercions toutes les personnes qui poseront leur candidature, mais nous communiquerons qu’avec 
celles retenues pour un processus de sélection. 
 
Le CISSS des Laurentides applique un programme d'accès à l'égalité en emploi et invite les Autochtones, 
les minorités visibles, les minorités ethniques, les femmes et les personnes handicapées à présenter leur 
candidature. Les personnes handicapées peuvent également nous faire part de leurs besoins particuliers 
relativement au processus de sélection pour l'emploi sollicité afin de faciliter l'étude de leur candidature. 
 
Si vous postulez d'un appareil mobile (téléphone intelligent, tablette), vous recevrez un courriel d'accusé 
réception vous demandant d'aller mettre à jour votre dossier et déposer votre CV afin que votre candidature 
soit prise en considération.  
 


